
Le reliquat indemnitaire : quis et quomodo ? 
 

 
Depuis plusieurs années, nous avons pris l’habitude de percevoir en décembre ce qu’avec candeur 
notre âme d’enfant appelle la prime de Noël. Cette prime correspond au versement du reliquat des 
enveloppes indemnitaires annuelles (IAT et IFTS), reliquat abondé par les retraits d’indemnités 
effectués en cas de grève, de temps partiels, de CLM, de CLD, d’IFTS exclusive du logement de 
fonction… 
 
Mais selon que l’on soit titulaire ou non, affecté en services ou en EPLE, les règles d’attribution de 
ces reliquats ne sont pas les mêmes. 
Les personnels non titulaires, exclus du versement des indemnités, sont ainsi exclus du versement 
du reliquat indemnitaire. Le SNASUB-FSU revendique de rémunérer en points d’indice ces collègues 
contractuels qui ne peuvent toucher d’indemnités faute de texte réglementaire. 
 
Les notes de service rectorales n°31 pour les EPLE et n°32 pour les services, en date du 13 octobre 
2008, co-signées par la DRRH et la DPAE, fixent les modalités de répartition entre les personnels 
titulaires des reliquats. 
 
En services, les reliquats indemnitaires font l’objet pour 2008 de trois versements : un en avril, un en 
juillet et un en décembre. La note encourage les chefs de service à individualiser les sommes 
proposées pour chaque agent selon des critères aussi divers et peu objectifs que l’efficacité, 
l’investissement ou des sujétions conjoncturelles ou fonctionnelles particulières. Aucun montant 
forfaitaire de base n’est évoqué, ce qui suppose de grands écarts entre collègues et entre services, 
comme chacun a déjà pu le constater en avril et juillet derniers. 
 
En EPLE et en CIO, les reliquats indemnitaires font l’objet pour 2008 de deux versements : un en 
juillet et un en décembre. Si la note invite elle aussi à individualiser le montant des sommes 
proposées en fonction de la manière de servir, elle fixe des montants forfaitaires pour chaque agent 
en cas de non modulation par les chefs d’établissements ou directeurs de CIO. En juillet, ce montant 
s’élevait à une mensualité d’IAT ou d’IFTS. Il est d’une mensualité et demi d’IAT ou d’IFTS pour 
décembre. 
 
Le SNASUB-FSU revendique, comme pour les IAT et les IFTS, le versement forfaitaire de ces 
reliquats aux personnels administratifs. Toute modulation indemnitaire ne fait que renforcer l’écart 
croissant entre nos missions et nos rémunérations, scandaleusement basses et bloquées (cf les 
propositions gouvernementales de revalorisation du point d’indice pour 2009, 2010 et 2011). 
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